
Agroforesterie: mise en place de vergers maraichers

Mercredi 13 et jeudi 14 novembre 2013 - Le Cannet des Maures

GROUPEMENT DES AGRICULTEURS BIO DU VAR

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom: ……………………………………….Prénom:…………………………….
Adresse: …………………………………………………………………………..
CP: ………………...Ville:……………………………………………………….
Tél.:……………………………………………Fax: ……………………………
Mail:…………………………………………..
Situation professionnelle:……………………………………………………
SIRET : ………………………………………………………………………….
Date Naissance : ……/……/…………. À : …………………………….
Je m’inscris à la formation: 

Agroforesterie: mise en place de vergers maraichers

Mercredi 13 et jeudi 14 novembre 2013 - Le Cannet des Maures

PARTICIPATION :

- Producteurs : gratuite pour les agriculteurs contributeurs VIVEA
(chefs d’exploitation, cotisants solidaires, conjoints-collaborateurs, aides 
familiales affiliées à la MSA)
-Autre public : 20 € (+10 € si non adhérent à Agribiovar)
(repas non compris)
Je joins un chèque de ………..€ à l’ordre d’Agribiovar avec mon bulletin
d’inscription.
A renvoyer à : Agribiovar, Zac de la Gueiranne, Maison du paysan 83340 Le 
Cannet des Maures /Tél.: 04 94 73 24 83- Mail : agribiovar@bio-provence.org
Signature :

Intervenants: Danièle Ori (AGROOF)-Gilles LIBOUREL (GRAB)
Animation : Emilie Kelle (Agribiovar)

Horaires : 9h – 12h30 et 13h30– 17h00
Repas : tiré du sac. Prévoyez un pique-nique !

Mercredi 13 

novembre 

9h- 12h30 

13h30- 17h

Danièle Ori

(AGROOF)

-Principes des associations d’arbres et de cultures
-Le partage des ressources en lumière, en eau, en azote par 
les arbres et les cultures
-Pourquoi mettre en place des systèmes agroforestiers? Les 
réponses de l'agroforesterie moderne face aux contraintes 
écologiques et environnementales (biodiversité, gestion de 
l’eau, paysage, environnement)

Jeudi 14 

novembre 

9h -12h30

Danièle Ori

(AGROOF)

-Mise en place d'un projet agroforestier constitué d'arbres
champêtres. Agenda, choix des plants, gestion du chantier
de plantation.
-Conduite et gestion des parcelles agroforestières.
-Règlementation et éligibilité aux aides PAC. Mesures de
soutien (mesure 222-216-121b). Fiscalité et statut juridique
des parcelles agroforestières.

13h30 -17h

Danièle Ori

(AGROOF) -

Gilles Libourel

(GRAB)

- Particularités de l'association arbres fruitiers / légumes
- Historique et principes de raisonnement pour les parcelles
expérimentales mises en place par le GRAB, facteurs à
prendre en compte.
- Réflexions sur des cas concrets proposés par des
agriculteurs présents.

Agroforesterie: 

mise en place de vergers 

maraichers

Public: agriculteurs biologiques ou en conversion, porteurs de projet
Lieu : Le Cannet des Maures, Maison du Paysan
Objectifs : Former les exploitants et les propriétaires sur le fonctionnement
et la gestion d'une parcelle agroforestière


